
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 25 août 2021 fixant les conditions d’accès  
au financement de l’hébergement temporaire non médicalisé 

NOR : SSAH2113966A 

Le ministre des solidarités et de la santé et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et 
de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu la loi no 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, et son article 59 ; 
Vu le code de santé publique, notamment l’article L. 6111-1-6 ; 
Vu le décret no 2021-1114 du 25 août 2021 relatif à la mise en œuvre de la prestation d’hébergement temporaire 

non médicalisé de patients ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 20 juillet 2021 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en 

date du 27 juillet 2021 ; 
Vu l’avis de l’Union nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire en date du 28 juillet 2021 ; 
Vu la saisine du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 15 juillet 2021, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – En application du I de l’article 2 du décret no 2021-1114 du 25 août 2021 relatif à la mise en œuvre 
de la prestation d’hébergement temporaire non médicalisé de patients, les établissements de santé sont éligibles au 
financement du dispositif par l’assurance maladie pour toute activité réalisée entre le 1er janvier 2021 et le 
31 décembre 2023. 

Ce financement prend la forme d’un forfait à la nuitée financé par les missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation. Le montant de ce forfait est fixé à 80 euros la nuitée. Ce montant forfaitaire couvre les frais 
d’hébergement du patient mais également ceux de son ou ses éventuels accompagnants ainsi que les prestations de 
repas, le cas échéant. 

Art. 2. – L’établissement de santé dont relève le professionnel médical prescripteur, ou son prestataire le cas 
échéant, transmet aux patients visés au II de l’article 2 du décret susvisé, la prescription médicale prévoyant 
l’hébergement temporaire non médicalisé ainsi que la facture acquittée de la nuitée indiquant notamment la date, le 
nom du patient et le montant des frais avancés, afin que ces derniers puissent demander le remboursement de tout 
ou partie des frais auprès de leur organismes étrangers d’affiliation. 

Art. 3. – Les conditions d’accès au financement défini à l’article 1er du présent arrêté sont fixées dans le cahier 
des charges figurant en annexe. 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 25 août 2021. 

Le ministre des solidarités 
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

K. JULIENNE 

Le ministre délégué 
auprès du ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la sécurité sociale, 

F. VON LENNEP  
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ANNEXE 

CAHIER DES CHARGES RELATIF AUX CONDITIONS D’ACCÈS 
AU FINANCEMENT DES HÉRBERGEMENTS TEMPORAIRES NON MÉDICALISÉS 

I. – Obligations conditionnant le financement 
Le financement des nuitées d’hébergement temporaire non médicalisé versé à l’établissement prescripteur est 

calculé en multipliant le montant du forfait par nuitée par le nombre de nuitées d’hébergement réalisé. 

Afin de bénéficier du versement du forfait pour toute activité réalisée entre le 1er janvier 2021 et le 
31 décembre 2023, les établissements de santé doivent remplir deux conditions cumulatives : 

1) Remplir et transmettre les informations relatives à l’activité en hébergement temporaire non médicalisé. Ce 
décompte de l’activité est remonté mensuellement par l’établissement de santé via le fichier DATEXP de l’ATIH 
instauré à cet effet. 

2) Remplir et transmettre le bilan annuel d’évaluation du dispositif fixé au II du présent cahier des charges. 
Chaque année de financement, l’établissement de santé transmet le bilan rempli, par voie électronique, au plus 

tard le 31 mars de l’année N+1 à l’agence régionale de santé territorialement compétente qui le transmet à la 
direction générale de l’offre de soins au plus tard le 15 avril de l’année N+1. 

II. – Bilan d’évaluation 
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